
















































































































Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du
11 mars 1999 relatif au permis d’environnement.

Namur, le 4 juillet.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de l’Environnement,

M. FORET



N.B. Cette annexe a été modifiée par l’AGW du 22 janvier 2004, art. 20, à l’exception des
pages 22 et 38 à 57.




